
 

 

 

 
 

PROCES VERBAL DE LA REUNION 
                                         DU BUREAU DU COMITE-DIRECTEUR 

 
                               du jeudi 3 mai  2007  à 17  heures 

    salle de réunion de RONCOURT 
 

 
 

Etaient présents : 
M. KELLER Pierre     Président, Maire d'AMANVILLERS 
M. DIEDRICH Claude     Vice-Président, Maire de CLOUANGE 
M. SIMON Roland     Vice-Président, Maire de VAUX 
M. BOURDON Gérard    Délégué de PLESNOIS 
M. CUCCIA Denis     Délégué de MONTOIS LA MONTAGNE 
M. DESPREZ Christian    Délégué de JUSSY 
M. FABISZ Denis     Délégué de BRONVAUX 
M. GIRARD René     Maire et Délégué de FEVES 
M. HIEULLE Claude    Délégué de PIERREVILLERS 
M. JACQUOT Max     Délégué de LESSY 
Mme LAVALLEY Thérèse    Maire & Déléguée de VERNEVILLE 
M. MARTINEL Gilles    Délégué de MONDELANGE 
M. MULLER Léon      Maire & Délégué de GRAVELOTTE 
M. NEVEUX Claude    Délégué de NORROY le VENEUR 
M. POESY Nicolas    Délégué de RICHEMONT 
M. REITZ André     Délégué de STE RUFFINE 
M. SCHMIT André     Délégué d’AMNEVILLE 
M. SIMON Robert     Délégué de TALANGE 
Mme STAEHLE Marie-Anne   Déléguée de RONCOURT 
M. WATRIN Roger    Délégué de Ste MARIE aux CHENES 
M. WEISSE Eugène    Maire & Délégué de SEMECOURT 
M. WEYANT Arsène    Délégué de VITRY SUR ORNE 
 
Etaient absents, excusés : 
M. CURÉ Alain     Délégué de LORRY LES METZ 
M. DION Michel     Délégué de REZONVILLE 
M. JUNG Thierry     Délégué de GANDRANGE 
M. LALLIER Alain     Délégué de MARANGE-SILVANGE 
M. MUZZIN Patrice    Maire & Délégué de TRONVILLE 
M. NOEL Stéphane    Délégué de VIONVILLE 
M. PACIEL Gérard    Maire & Délégué de SAULNY 
M. PARMENTIER Bernard   Délégué de PUXIEUX 
M. PIERON Robert    Délégué de ROMBAS 
M. SCHONS Bernard    Délégué de ROSSELANGE 
M. SEBBEN Walter    Délégué de ST PRIVAT la MONTAGNE 
M. TORDI Fernand    Délégué de MARS la TOUR 
 
Assistaient également à cette réunion : 
M. BOILLOT, Trésorier Principal de Montigny Pays Messin, Receveur du Syndicat 
M. FRANCOIS Michel, maire et délégué de Lessy 
M. DUREAU O., Directeur du Syndicat, 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL 
DES EAUX DE GRAVELOTTE ET DE LA VALLEE DE L’ORNE 

17 Route de Metz – 57865 AMANVILLERS 
tél : 03 87 53 40 43 – fax : 03 87 53 48 38 – e-mail accueil@siegvo.com 
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I – DECISION MODIFICATIVE N°1 
 
Le bureau du comité directeur émet un avis favorable à la décision modificative n°1 consistant à 
augmenter les prévisions budgétaires en dépenses et en recettes pour un montant de 177 797,99 � à 
la section d’investissement et 37 810,78 � à la section de fonctionnement.   
 
Le détail de ces modifications, présentés dans un tableau, sont suceptibles de modification jusqu’à 
son vote par le comité directeur lors de son assemblée générale du mardi 5 juin 2007. 
 
 
II – RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU 
POTABLE – Année 2006 
 
M. SIMON, 2ème Vice Président, présente aux membres du Bureau une synthèse du rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service public de l’eau potable pour l’année 2006. Ce rapport doit être 
adressé à chaque commune membre et être présenté devant chaque conseil municipal dans les 12 
mois suivant la clôture de l’exercice. 
 
Avant son vote par le comité directeur, le rapport sera présenté à la commission consultative des 
services publics locaux, le 23 mai 2007. 
 
 
III – REGLEMENT DU SERVICE DE L’EAU 
 
Le bureau du comité directeur émet un avis favorable au projet de règlement du service de l’eau. Ce 
règlement, fixant les responsabilités respectives du SIEGVO et de ses abonnés, a été mis à jour de 
façon à mieux répondre aux exigences réglementaires actuelles et notamment dans le cadre de 
l’individualisation des comptages dans les immeubles collectifs.  
Avant son vote par le comité directeur, ce règlement sera soumis à l’avis de la commission 
consultative des services publics locaux, le 23 mai 2007.  
 
Les dispositions contenues dans le règlement s’appliqueront à compter du 1er août 2007. 
 
 
IV – FRAIS D’ACCES AU RESEAU 
 
L’article 9 du nouveau règlement prévoit le paiement de frais d’accès au réseau dont  les tarifs 
doivent être fixés par l’organe délibérant. 
 
Le bureau du comité directeur émet un avis favorable sur la fixation des tarifs suivants : 
- frais d’accès au réseau : ces frais sont dus par tout nouvel abonné et couvrent les charges 

administratives d’ouverture du nouveau dossier. 
I l  est proposé de f ixer son tarif  à 25 �  H.T. 

 
- frais de fermeture du branchement notamment à la suite d’une infraction commise par l’abonné 

ou d’un défaut de paiement (après mise en demeure), redressement ou sauvegarde judiciaire, 
liquidation judiciaire, résiliation d’un abonnement (sans reprise de l’abonnement par un nouvel 
abonné). 
I l  est proposé de f ixer son tarif  à 30 �  H.T. 
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- frais de réouverture d’un branchement (après fermeture pour l’une des causes susmentionnées). 

I l  est proposé de f ixer son tarif  à 30 �  H.T. 
 

Ces tarifs seront soumis au vote du comité directeur lors de son assemblée générale et s’appliqueront 
dès l’application du nouveau règlement du service de l’eau. 
 
 
V – TABLEAU DES EMPLOIS – Mise à jour 
 
Le bureau du comité directeur décide de créer deux postes en titulaire permanent : 

- un poste d’adjoint technique de 1ère classe, 
- un poste d’agent de maîtrise. 

 
Le tableau des emplois est fixé comme suit : 

- 48 titulaires permanents, (dont 3 vacances de poste), 
-   2 auxiliaires permanents à temps non complet (femmes de service), 
-    1 poste accessoire d’ajoint technique de 2ème classe (agent communal assurant la relève des 
compteurs), 
- 11 vacataires assurant la relève des compteurs, 
-   1 poste d’adjoint technique de 2ème classe en non titulaire à temps complet, en vacance de 
poste, 

-   4 apprentis, 
-   2 contrats d’accompagnement dans l’emploi, 
-   1 contrat d’avenir, 
-   1 emploi jeune. 

 
Adopté à l’unanmité. 

 
 
VI – VENTE DE DEUX PARCELLES DE TERRAIN A LA COMMUNE DE MARANGE SILVANGE 
 
Le bureau du comité directeur émet un avis favorable à la vente de deux parcelles de terrain à la 
commune de Marange Silvange, cadastrées : 

- Section C n°130 llieudit « sur le grand Abani » d’une contenance de 26 a 60 ca, 
- Section C n°2607 lieudit « sur le Grand Abani » d’une contenance de 12 a 89 ca, 

pour leur valeur vénale (estimation des services des Domaines) soit 500 � l’are. 
 
Cette proposition de vente sera soumise au vote du comité directeur, lors de son assemblée générale 
du mardi 5 juin 2007. 
 
 
VII – PROPOSITIONS D’AIDES AU TITRE DES ACTIONS DE COOPERATION AVEC LES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES ETRANGERES ET LEUR GROUPEMENT 
 
Le Président informe les membres du bureau que deux nouvelles demandes d’aide ont été présentées 
au service : 

- l’une est présentée par Mme PERNET de Gravelotte, présidente de l’association AFRICALOR, 
qui a le projet de construire un château d’eau d’une capacité de 3000 litres à Moundou au 
Tchad. Ce projet a été estimé à la somme de 6 692 �. Le SIEGVO avait déjà apporté une aide 
de 7 500 � à cette association en 2006. Cette aide a servi à financer une partie des travaux 
d’adduction d’eau d’un centre de santé et de la promotion sociale à Moundou au Tchad. 

 
- la seconde a été présentée par M. DESPREZ, délégué de Jussy qui a soumis l’idée que, dans le 

cadre de la journée mondiale de l’eau, le SIEGVO pourrait envisager de participer à l’action de 
l’Unicef visant à réparer 1000 pompes à eau dans différents pays d’Afrique qui sont en panne et 
laissées à l’abandon.  
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Certains délégués ont manifesté leur désaccord en faisant remarquer que le but du SIEGVO n’était pas 
de subventionner des projets à destination des pays en voie de développement, bien que l’intention soit 
louable et que des textes législatifs nous en donnaient la possibilité. Après discussion, un consensus a 
été trouvé. Ainsi, le SIEGVO votera chaque année une enveloppe de 10 000 � pour pouvoir 
subventionner les éventuels projets présentés qui seront ensuite soumis à l’approbation du comité 
directeur.  
 
Pour ce qui concerne le projet de Mme PERNET, présidente de l’association AFRICALOR, il a été 
décidé de subventionner en totalité le projet présenté et d’apporter une aide de 6 692 �. En effet, la 
construction de ce château d’eau est nécessaire à la poursuite du projet entamé et pour lequel, le 
SIEGVO a déjà apporté une aide en 2006.  
Cependant, le SIEGVO a déjà apporté une aide de 9 000 � pour l’exercice 2007 à l’association 
SOLIDARITE PISSILA. Aussi, cette aide ne pourra être votée que pour le budget primitif 2008 et fera 
l’objet d’un vote lors d’une prochaine assemblée générale. 
 
 
VIII – DIVERS 
 

1. PRESENTATION DE L’ETAT DES TRAVAUX REALISES 
Monsieur Keller présente aux membres du bureau l’état des travaux réalisés. 
 

 
 
 

Amanvillers, le 21 mai 2007 
Le Président du SIEGVO 

 
P. KELLER 

 
 


